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STATUTS 
COMITÉ DE SKI AUVERGNE-MASSIF CENTRAL

Les présents statuts du comité de ski Auvergne-Massif Central ont été adoptés par l’assemblée générale
extraordinaire du comité de ski le 4 octobre 2025. 
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CHAPITRE 1. PRINCIPES ET COMPOSITION 

***

SecƟon 1. Objet, principes et siège social 

ArƟcle 1. Objet 

Le comité de ski Auvergne-Massif Central est consƟtué conformément à la loi du 1er juillet 1901 relaƟve
au contrat d'associaƟon. Sa durée est illimitée. 

Le comité de ski est consƟtué en applicaƟon des statuts et du règlement intérieur de la FédéraƟon
française de ski (FFS), qui disposent que la fédéraƟon peut consƟtuer sous forme d’associaƟons, des
organismes territoriaux chargés de la représenter dans leur ressort territorial respecƟf et d'y assurer
l'exécuƟon d'une parƟe de ses missions, respecƟvement dénommés ligues régionales, comités de ski et
comités départementaux.

À ce Ɵtre, le comité de ski consƟtue un organe déconcentré de la fédéraƟon et il est dépositaire de
l'autorité fédérale sur son territoire. Il parƟcipe à l'organisaƟon et à la promoƟon de la praƟque de
l’ensemble des disciplines du ski et du snowboard sous toutes leurs formes, sur neige et hors neige. 

Conformément à l’arƟcle 6 du règlement intérieur de la fédéraƟon et outre les missions parƟculières qui
peuvent lui être confiées par le comité directeur de la fédéraƟon, le comité de ski, sur le ressort de son
territoire :

- représente la fédéraƟon et les associaƟons affiliées de son ressort territorial, devant les services
déconcentrés départementaux chargés des sports, les comités départementaux olympiques et
sporƟfs, les conseils départementaux et toute autorité publique de son ressort territorial ; 

- développe, contrôle et dirige l’ensemble des disciplines du ski et du snowboard gérées par la
fédéraƟon, par tous les moyens qui lui paraissent appropriés ;

- surveille l'applicaƟon des statuts et des règlements de la fédéraƟon, notamment dans les clubs
affiliés ;

- contrôle le déroulement des compéƟƟons régionales et interrégionales ;
- sélecƟonne, dirige et entraîne ses équipes représentaƟves ; 
- contrôle et favorise, selon les règlements en vigueur, l'enseignement des disciplines du ski et du

snowboard gérées par la fédéraƟon dans les clubs affiliés ;
- organise  la  formaƟon des  cadres  nécessaires  à  ses  acƟvités  et  à  celles  des  clubs  affiliés  :

encadrants et officiels fédéraux.

Conformément à l’arƟcle 10 des statuts de la FFS, la modificaƟon des missions du comité de ski relève de
la  compétence  du  comité  directeur  de  la  fédéraƟon,  pris  après  avis  du  conseil  d’orientaƟons  des
territoires, en applicaƟon des disposiƟons du règlement intérieur et des règlements de la fédéraƟon.

ArƟcle 2. Ressort territorial

Conformément au code du sport et en applicaƟon de l’arƟcle 10 des statuts de la FFS « en raison des
spécificités géographies liées à la praƟque des disciplines visées à l’ArƟcle 1 [des statuts de la FFS] et
en l’absence d'opposiƟon moƟvée du ministre chargé des sports, le ressort territorial des organismes
déconcentrés de la FédéraƟon française de ski peut être différent de celui des services déconcentrés
du ministère chargé des sports ». 



Le ressort territorial du comité de ski Auvergne-Massif Central correspond au territoire suivant : 
- Département de l’Allier
- Département du Cantal
- Département de la Corrèze
- Département de la Creuse
- Départements du Puy de Dôme
- Département de la Haute-Loire
- Département de la Haute Vienne

Conformément à l’arƟcle 10 des statuts de la FFS, la modificaƟon de la structure géographique d’un
organisme déconcentré de la FFS relève de la compétence du comité directeur de la fédéraƟon, pris
après  avis  du conseil  d’orientaƟons des  territoires,  en  applicaƟon des  disposiƟons du règlement
intérieur et des règlements de la fédéraƟon.

ArƟcle 3. Principes 

Le comité de ski  s’interdit  toute discriminaƟon. Il  veille au respect des statuts et  règlements de  la
FédéraƟon française de ski et notamment au respect de sa charte d’éthique et de déontologie. 

ArƟcle 4. Siège social 

Le comité de ski a son siège social au Bureau n°4 place des Bughes, 63000 Clermont Ferrand. 

Le siège peut être transféré en tout lieu de ceƩe commune et des communes limitrophes par décision
du comité directeur et en dehors de celles-ci par délibéraƟon de l’assemblée générale extraordinaire.

SecƟon 2. ComposiƟon du comité de ski 

ArƟcle 1. Les membres acƟfs 

Les membres acƟfs du comité de ski sont les associaƟons sporƟves (clubs) affiliées à la FédéraƟon
française de ski sur le ressort territorial du comité de ski. La qualité de membre se perd par la perte de la
qualité d’associaƟon sporƟve affiliée à la FédéraƟon française de ski, pour quelque cause que ce soit, ou
la dissoluƟon de l’associaƟon. 

L'affiliaƟon des associaƟons sporƟves, et la perte de celle-ci, relève des statuts et règlements de la
fédéraƟon. 

ArƟcle 2. Les membres d’honneur

Le cas échéant, le comité de ski se compose également des membres d’honneur agréés par son
comité directeur.
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Le comité de ski peut déléguer, par décision de son comité directeur, à une ou plusieurs sociétés
commerciales ou civiles dont il est associé et dont il contrôle le foncƟonnement, le pouvoir de gérer
une parƟe de ses acƟvités commerciales. CeƩe délégaƟon ne peut intervenir qu’après approbaƟon
du comité directeur de la FFS. 

Le cas échéant, ces sociétés ne sont pas membres du comité de ski. 

CHAPITRE 2. L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
***

SecƟon 1. ComposiƟon de l’assemblée générale 

ArƟcle 1. ComposiƟon de l’assemblée générale 

L’assemblée générale du comité de ski se compose des membres acƟfs du comité de ski tels que
menƟonnés à SecƟon 1 – arƟcle 1

Chaque associaƟon affiliée membre du comité de ski est représentée par son président ou l’un de ses
représentants dûment mandaté. En toutes hypothèses, le représentant d’un membre à l’assemblée
générale du comité de ski doit être licencié à la fédéraƟon. 

Les membres d’honneur assistent à l’assemblée générale avec voix consultaƟve. 

Tout licencié auprès d’un club membre du comité de ski peut assister à l’assemblée générale. 

Le président du comité de ski peut inviter toute autre personne à y parƟciper et, le cas échéant, lui
proposer de prendre la parole. 

ArƟcle 2. AƩribuƟon des voix en assemblée générale 

Les représentants des clubs (le président  ou le  membre dûment mandaté de chaque associaƟon
affilée) disposent chacun d’un nombre de voix égal au  nombre de licenciés auprès de l’associaƟon
qu’il représente. 

SecƟon 2. Compétence de l’assemblée générale 

ArƟcle 1. Compétence de l’assemblée générale 

L’assemblée  générale  définit,  oriente  et  contrôle  la  poliƟque  générale  du  comité  de  ski,
conformément à la poliƟque de la FédéraƟon française de ski dont il est un organe déconcentré. Elle
entend chaque année les rapports sur la gesƟon du comité directeur et sur la situaƟon morale et
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financière du comité de ski. Elle vote le budget et approuve les comptes de l’exercice clos. Elle fixe les
tarifs des coƟsaƟons dues par les membres du comité de ski.

L’assemblée générale adopte, sur proposiƟon du comité directeur, le règlement intérieur du comité
de ski.

L’assemblée générale est seule compétente pour se prononcer sur les acquisiƟons, les échanges et
les aliénaƟons de biens immobiliers, sur la consƟtuƟon d’hypothèques et sur les baux de plus de neuf
ans. Elle décide seule des emprunts excédant la gesƟon courante.

SecƟon 3. Modalités de foncƟonnement de l’assemblée générale

ArƟcle 1. ConvocaƟon de l’assemblée générale 

L’assemblée générale est convoquée par le président du comité de ski. Elle se réunit au moins une
fois par an, à la date fixée par le comité directeur.

L’ordre du jour est fixé par le comité directeur.

Elle peut également être convoquée, sur un ou des points parƟculiers, à la demande du Ɵers des
membres de l’assemblée générale, représentant au moins le Ɵers des voix, selon le décompte des
voix de la précédente assemblée générale.

Les convocaƟons sont adressées avec l’ordre du jour 15 jours au moins avant la date fixée. Sauf
urgence dûment constatée, l’ordre du jour ne peut être modifié que par décision de l’assemblée
générale à la majorité des deux-Ɵers des voix présentes et représentées.

Dans le  respect  de  l’ordre  du jour  et  d’une informaƟon suffisante  des  membres  de  l’assemblée
générale, les rapports et projets de résoluƟons peuvent être communiqués et mis à jour après l’envoi
de la convocaƟon.

ArƟcle 2. Quorum

Pour  être tenue valablement,  l’assemblée générale  doit  se  composer  du quart  au  moins  de ses
membres représentants des clubs, représentant au moins le quart des voix des représentants des
clubs. 

Si ce quorum n'est pas aƩeint, l'assemblée est à nouveau convoquée sur le même ordre du jour, et
dans les mêmes délais et condiƟons. L’assemblée générale statue alors sans condiƟon de quorum.

ArƟcle 3. ReprésentaƟon 

La représentaƟon est possible, dans les condiƟons prévues au règlement intérieur. 
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ArƟcle 4. Modalités de vote de l’assemblée générale 

Les votes de l’assemblée générale portant sur des personnes ont lieu à bulleƟn secret.

Sauf disposiƟons parƟculières prévues par les présents statuts ou le règlement intérieur, l’assemblée
générale statue à la majorité des voix de ses membres présents et représentés.

ArƟcle 5. FoncƟonnement 

Les travaux de l’assemblée générale sont préparés par le comité directeur et le bureau.

Dans les condiƟons prévues chapitre 6- arƟcle 3, elle peut se réunir en présenƟel ou par conférence
téléphonique ou audiovisuelle ; elle peut délibérer par voie de consultaƟon électronique.

CHAPITRE 3. LES ORGANES DU COMITÉ DE SKI
***

SecƟon 1. Comité directeur

ArƟcle 1. Compétence du comité directeur 

Le comité de ski est dirigé et administré par un comité directeur, organe dirigeant de droit commun
du comité de ski ; à ce Ɵtre, il exerce l'ensemble des aƩribuƟons que les présents statuts n'aƩribuent
pas à un autre organe du comité de ski.

Dans le  respect  de  la poliƟque générale  définie  par  l’assemblée générale  et conformément à  la
poliƟque de la fédéraƟon, il détermine les grandes orientaƟons stratégiques du comité de ski.

Le comité directeur établit  le  budget  du comité de ski  qu’il  soumet à l’assemblée générale pour
approbaƟon.  Il  suit  l’exécuƟon  du  budget  et  arrête  les  comptes  annuels  qui  sont  soumis  à
l’assemblée générale pour approbaƟon. À ce Ɵtre, il surveille les missions et les dépenses du bureau
et des éventuelles commissions. 

Il adopte les règlements dont la compétence ne relève pas de l’assemblée générale.

ArƟcle 2. ComposiƟon du comité directeur 

Le comité directeur du comité de ski est composé de 15 membres : 
- 14  administrateurs  représentants  des  clubs  affiliés,  élus  par  les  membres de l’assemblée

générale dans les condiƟons prévues au Chapitre 3 – secƟon 1 - arƟcle4;
- 1  administrateur  représentant  local  du  Syndicat  naƟonal  des  moniteurs  du  ski  français

(SNMSF) (« organisme à but lucraƟf qui délivre des licences » en applicaƟon de l’arƟcle 6 des
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statuts de la FFS), désignés dans les condiƟons prévues au Chapitre 3 – secƟon 1 – arƟcle 5 ;

La représentaƟon des femmes et des hommes au sein du comité directeur du comité de ski est
assurée conformément aux disposiƟons du code du sport :

 À compter du premier renouvellement du comité directeur postérieur aux Jeux olympiques
d’hiver de 2030, l'écart entre le nombre d'hommes et le nombre de femmes ne devra pas
être supérieur à un ;

 À Ɵtre transitoire, chaque sexe est au moins représenté à proporƟon de 40 % des membres
du comité directeur.

Le  règlement  intérieur  définit  comment  ces  règles  de  parité,  qui  s’appliquent  uniquement  aux
membres élus du comité directeur, sont garanƟes. 

ArƟcle 3. Les administrateurs – Principes 

Ne peuvent être membres du comité directeur :
1) Les personnes qui ont fait l’objet d’une interdicƟon de droit de vote ou d’éligibilité en vertu

de l’arƟcle 131-26 du code pénal ; 
2) Les personnes ayant déjà fait l'objet d'une condamnaƟon pénale, en France ou à l'étranger, à

raison de faits consƟtuant un manquement à l'honneur, à la probité ou aux bonnes mœurs ;
3) Les personnes à l’encontre desquelles a été prononcée une sancƟon d’inéligibilité à temps,

notamment  pour  manquement  grave  aux  règlements  de  la  fédéraƟon  française  de  ski
consƟtuant une infracƟon à l’éthique et à l’esprit sporƟf ;

4) Les personnes percevant directement des salaires, des honoraires ou rémunéraƟons de toute
nature  de  la  fédéraƟon  ou  d’un  organisme  déconcentré,  à  l’excepƟon  des  dirigeants
rémunérés en applicaƟon des disposiƟons des arƟcles 261-7-1° et 242 C du Code général des
impôts ;

5) Les  personnes  placées  par  l’État  auprès  de  la  fédéraƟon  ou  d’un  de  ses  organismes
déconcentrés ;

6) Les personnes non licenciées à la fédéraƟon.

Sauf menƟon contraire, les condiƟons fixées au présent arƟcle et au règlement intérieur pour être
membre du comité directeur concernent les membres élus et, le cas échéant, désignés et invités du
comité directeur. Le cas échéant, elles doivent être remplies au jour de la date limite de présentaƟon
des candidatures, au jour de l’élecƟon ainsi que pendant toute la durée du mandat. La perte, en
cours de mandat, d’une de ces condiƟons entraîne la fin de celui-ci, sur constat du comité directeur.

ArƟcle 4. ÉlecƟons des administrateurs représentants des clubs affiliés

Les membres du comité directeur représentant des clubs affiliés sont élus au scruƟn secret par les
membres de l’assemblée générale, pour une durée de quatre ans,  dans les  condiƟons fixées au
présent chapitre et par le règlement intérieur. Ils sont rééligibles. 

Est éligible tout licencié âgé de seize ans au moins au jour de l’élecƟon et à jour de toutes sommes
dues à la fédéraƟon, au comité de ski et à son club. Ne sont éligibles que les personnes qui étaient
Ɵtulaires d’une licence FFS au 31 décembre de l’année précédant le scruƟn. 
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Le mandat des administrateurs expire au plus tard le 30 juin de l'année durant laquelle se Ɵennent
les jeux olympiques d'hiver.

Les administrateurs représentant les clubs affiliés sont élus au scruƟn de liste proporƟonnel à un
tour.  Le règlement intérieur précise les condiƟons dans lesquelles  se déroulent  ces élecƟons qui
doivent permeƩre la pluralité des candidatures et le respect de l’équité entre les candidats. 

Seules  les  listes  comportant  14  noms  sont  admises  à  parƟciper  au  scruƟn.  Pour  être  déclarée
recevable,  une  liste  doit  respecter  les  condiƟons  prévues  au  règlement  intérieur,  qui  doivent
notamment permeƩre le respect des règles de parité prévues au Chapitre 3 – secƟon 1 – arƟcle 2.

En cas de vacance, il  est procédé à une nouvelle élecƟon lors d’une assemblée générale élecƟve
parƟelle  organisée  le  même  jour  que  la  plus  proche  assemblée  générale  ordinaire,  au  scruƟn
uninominal majoritaire à un tour. Le nouvel élu devra garanƟr le respect des condiƟons de parité
prévues au Chapitre 3 – secƟon 1 – arƟcle 2. Le mandat de l’administrateur ainsi élu prend fin à la
date à laquelle devait expirer le mandat de l’administrateur remplacé.

ArƟcle 5. Administrateurs désignés

Le comité directeur du comité de ski compte en son sein : 
- un administrateur représentant territorial du SNMSF. 

Le syndicat naƟonal  des moniteurs du ski français fait  connaître au comité de ski le  nom de son
délégué conformément aux disposiƟons du règlement intérieur.

En cas de vacance, il est procédé à une nouvelle désignaƟon dans les mêmes condiƟons. 

ArƟcle 6. FoncƟonnement du comité directeur 

Le comité directeur est convoqué par le président du comité de ski. Il se réunit au moins trois fois par
an. L’ordre du jour est fixé par le président du comité de ski qui préside les réunions. 

Il peut également être convoqué à la demande du Ɵers des administrateurs, qui en fixe alors la date,
le lieu et l’ordre du jour.

Sauf urgence, les convocaƟons sont adressées avec l’ordre du jour 7 jours au moins avant la date
fixée, ordre du jour qui peut être complété ultérieurement. 

Le comité directeur ne délibère valablement que si le Ɵers de ses membres est présent. 
La  représentaƟon  est  possible,  entre  l’ensemble  des  administrateurs  disposant  d’une  voix
délibéraƟve, dans la limite d’un pouvoir par administrateur.

Chaque administrateur avec voix délibéraƟve dispose d’une voix. 
Le comité directeur statue à la majorité des voix des administrateurs présents et représentés. En cas
de besoin, la voix du président est prépondérante. 
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Le comité directeur peut entendre toute personne dont l’audiƟon lui semble uƟle. Le président peut
inviter toute personne à assister au comité directeur et, le cas échéant, lui proposer de prendre la
parole.

Dans les condiƟons prévues au Chapitre 6 – arƟcle 3, le comité directeur peut se réunir en présenƟel
ou  par  conférence  téléphonique  ou  audiovisuelle  ;  il  peut  délibérer  par  voie  de  consultaƟon
électronique.

ArƟcle 7. Fin du mandat du comité directeur 

L’assemblée générale peut meƩre fin au mandat de l’ensemble du comité directeur  avant son terme
par un vote intervenant dans les condiƟons ci-après :

1) L’assemblée générale doit avoir été convoquée à cet effet à la demande soit : 
a. du président du comité de ski ; 
b. du Ɵers au moins de ses membres, représentant au moins les deux Ɵers des voix ; 

2) Les deux Ɵers des membres de l’assemblée générale doivent être présents ou représentés ;
3) La  révocaƟon  du  comité  directeur  doit  être  votée  à  la  majorité  absolue  des  suffrages

exprimés. 

Il est également mis fin au mandat du comité directeur en cas de démission de deux-Ɵers ou plus des
administrateurs.

La révocaƟon du comité directeur entraîne la dissoluƟon immédiate du bureau.

En cas de révocaƟon de l’ensemble du comité directeur du comité de ski, le comité directeur de la
fédéraƟon désigne un comité transitoire de trois membres, chargé de gérer les affaires courantes du
comité de ski et d’organiser les élecƟons du comité directeur dans un délai maximum de 2 mois. 

Dans les mêmes condiƟons de quorum et de majorité, l’assemblée générale peut, sur demande du
comité directeur, meƩre fin au mandat d’un membre du comité directeur en raison de 3 absences
consécuƟves aux réunions dudit comité directeur.  Avant le vote, le  membre du comité directeur
concerné peut présenter ses observaƟons à l’assemblée générale. 

Le  comité  directeur  peut  également  constater  la  révocaƟon  d’un  de  ses  membres  lorsque  les
condiƟons de son éligibilité telles que prévues au Chapitre 3 – secƟon 1 – arƟcle 3 ne sont plus
remplies. 

En cas de révocaƟon d’un administrateur, il est procédé à l’élecƟon d’un nouveau membre du comité
directeur, en applicaƟon des disposiƟons du Chapitre 3 – secƟon 1 – arƟcle 4  et pour la durée du
mandat restant à courir.
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SecƟon 2. Bureau exécuƟf 

ArƟcle 1. Compétence du bureau exécuƟf  

Le  bureau  exécuƟf  règle,  avec  le  président  du  comité  de  ski,  toutes  les  affaires  courantes  ou
urgentes. Il peut délibérer sur toutes les quesƟons à soumeƩre à l'ordre du jour du comité directeur
et de l’assemblée générale, dont il prépare les travaux. 

Il  veille,  avec  le  trésorier,  à  la  bonne  gesƟon  financière  du  comité  de  ski  et  il  formule  toutes
proposiƟons au comité directeur sur les points stratégiques liés aux acƟvités du comité de ski.

ArƟcle 2. ComposiƟon du bureau 

Le bureau du comité de ski est composé de 5 membres : 
- Le président du comité de ski, élu en applicaƟon du Chapitre 3 – secƟon 2 – arƟcle 3;
- 4 autres administrateurs élus en applicaƟon du Chapitre 3 – secƟon 2 – arƟcle 4 ,  parmi

lesquels doivent être désignés le secrétaire général et le trésorier général ;

À compter du premier renouvellement du bureau exécuƟf postérieur aux Jeux olympiques d’hiver de
2030, l'écart entre le nombre d'hommes et le nombre de femmes ne devra pas être supérieur à un ;
À Ɵtre transitoire,  chaque sexe est au moins représenté à  proporƟon de 40 % des membres du
bureau exécuƟf. 

ArƟcle 3. Le président du comité de ski 

Le président du comité de ski est la personne placée en tête de la liste arrivée en tête en applicaƟon
du Chapitre 3 – secƟon 1 – arƟcle 4 des présents statuts. 

Le mandat du président du comité de ski prend fin avec celui du comité directeur. 

Le président du comité de ski préside les assemblées générales, le comité directeur et le bureau. Il
ordonnance les dépenses et représente le comité de ski dans tous les actes de la vie civile et devant
les tribunaux.

Le président peut déléguer certaines de ses aƩribuƟons dans les condiƟons fixées par le règlement
intérieur. Toutefois, la représentaƟon du comité de ski en jusƟce ne peut être assurée, à défaut du
président, que par un mandataire agissant en vertu d’un pouvoir spécial.

Sont incompaƟbles avec le mandat de président du comité de ski les foncƟons de chef d'entreprise,
de président de conseil d'administraƟon, de président et de membre de directoire, de président de
conseil de surveillance, d'administrateur délégué, de directeur général, de directeur général délégué
ou  de  gérant  exercées  dans  les  sociétés,  entreprises  ou  établissements,  dont  l'acƟvité  consiste
principalement  dans  l'exécuƟon de  travaux,  la  prestaƟon  de  fournitures  ou de  services  pour  le
compte ou sous le contrôle de la fédéraƟon, de ses organes déconcentrés ou des clubs qui lui sont
affiliés. Les disposiƟons du présent alinéa sont applicables à toute personne qui, directement ou par
personne interposée, exerce en fait la direcƟon de l'un des établissements, sociétés ou entreprises
ci-dessus menƟonnés. Elles ne sont pas applicables lorsque la société, l’entreprise ou l’établissement
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en cause est  enƟèrement détenue ou contrôlée par la fédéraƟon ou le comité de ski et que les
foncƟons  exercées  à  Ɵtre  ne  font  pas  l’objet  d’une  rémunéraƟon  spécifique,  disƟncte  de  celle
pouvant être accordée au président en applicaƟon du Chapitre 3 – secƟon 3– arƟcle 3.  

En cas de vacance du poste de président pour quelque cause que ce soit, en dehors de l’hypothèse
de la révocaƟon complète du comité directeur en applicaƟon du Chapitre 3 – secƟon 1– arƟcle 7 , les
foncƟons de président sont exercées provisoirement par un membre du comité directeur élu en son
sein au scruƟn uninominal majoritaire à un tour.

Pour le cas où la durée du mandat restant à courir du président est supérieure à un an, il est procédé,
dans les condiƟons prévues par le règlement intérieur, à l’élecƟon d’un nouveau président lors d’une
assemblée générale élecƟve parƟelle organisée le même jour que la plus proche assemblée générale
ordinaire.

ArƟcle 4. Les autres membres du bureau 

Dans un délai n’excédant pas quinze jours suivant son élecƟon, le comité directeur nouvellement élu
se réunit sur convocaƟon du président du comité de ski et procède, à bulleƟn secret, à l’élecƟon des
4 membres du bureau menƟonnés au 2) du Chapitre 3 – secƟon 2 – arƟcle 2 dont :  

- un secrétaire général ; 
- un trésorier général ; 
- le cas échéant, un ou plusieurs vice-présidents. 

Les membres du bureau sont élus parmi les administrateurs.

Le règlement intérieur précise les condiƟons dans lesquelles se déroulent ces élecƟons.

En cas de vacance, il est procédé à une nouvelle élecƟon dans les condiƟons prévues au règlement
intérieur. Le membre du bureau ainsi élu devra garanƟr le respect des condiƟons de parité prévues
au Chapitre 3 – secƟon 2 – arƟcle 2. Le mandat du membre ainsi élu prend fin à la date à laquelle
devait expirer le mandat du membre du bureau remplacé.

ArƟcle 5. FoncƟonnement du bureau 

Le bureau est convoqué par le président du comité de ski, qui en détermine l’ordre du jour. Il est
présidé par le président du comité de ski.

Le bureau ne délibère valablement que si la moiƟé de ses membres est présent. La représentaƟon
est possible dans la limite d’un pouvoir par membre du bureau.

Le bureau statue à la majorité des voix des membres présents et représentés. En cas de besoin, la
voix du président est prépondérante. 

Le bureau peut entendre toute personne dont l’audiƟon lui semble uƟle. Le président peut inviter
toute personne à assister au bureau et, le cas échéant, lui proposer de prendre la parole.
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Dans les condiƟons prévues au Chapitre 6- arƟcle 3, le bureau peut se réunir en présenƟel ou par
conférence téléphonique ou audiovisuelle ; il peut délibérer par voie de consultaƟon électronique.

ArƟcle 6. Fin du mandat du bureau 

Les mandats des membres du bureau prennent fin avec celui du comité directeur.

Il est mis fin au mandat des membres du bureau en cas de démission de l’ensemble de ses membres. 

Le comité directeur peut également meƩre fin avant son terme au mandat d’un, de plusieurs ou de
tous les membres du bureau par un vote intervenant dans les condiƟons ci-après :

1) Le comité directeur doit avoir été convoqué à cet effet à la demande du président ou de la
majorité des administrateurs ;

2) Les deux Ɵers des administrateurs doivent être présents ou représentés ;
3) La révocaƟon doit être décidée à la majorité absolue des suffrages exprimés.

SecƟon 3. Autres disposiƟons relaƟves aux instances du comité de ski 

ArƟcle 1. Comités, commissions et délégaƟons 

Le  comité  directeur  est  compétent  pour  insƟtuer  toutes  commissions  ou  délégaƟons  non
expressément prévues par les présents statuts ou le règlement intérieur et qui s’avèreraient uƟles à
la  bonne  gesƟon  et  au  foncƟonnement  du comité  de  ski.  Ces  commissions  et  délégaƟons  sont
placées sous l’autorité du comité directeur à qui elles rendent compte.

Sauf menƟon contraire, le mandat des membres de ces commissions et délégaƟons prend fin avec
celui du comité directeur. 

ArƟcle 2. Comités départementaux et districts 

En applicaƟon  de  l’arƟcle  11  des  statuts  de  la  fédéraƟon,  le  comité  directeur  de  la  FédéraƟon
française de ski peut créer, sur demande du comité de ski, des comités départementaux, des districts
ou des groupements de clubs, consƟtués eux-mêmes en associaƟons de la loi de 1901 et dont les
statuts et règlement intérieur doivent être compaƟbles avec ceux de la fédéraƟon. 

Ils  foncƟonnent  sous  le  contrôle  du  comité  de  ski,  à  qui  ils  rendent  compte  dans  les  mêmes
condiƟons  que  celles  prévues  du  Chapitre  6  –  arƟcle  2.  La  fédéraƟon  peut,  dans  les  mêmes
condiƟons, décider de la modificaƟon ou de la suppression de ces comités.

ArƟcle 3. RémunéraƟon des dirigeants 

Sur proposiƟon du comité  directeur,  et  conformément  aux  limites  légales  et  réglementaires,  les
foncƟons de dirigeant du comité de ski peuvent être rémunérées selon les modalités prévues par les
arƟcles 261.7.1° et 242 C du Code Général des Impôts.
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Dans ceƩe hypothèse, l’assemblée générale du comité de ski se prononce, dans un délai de deux
mois à compter de l'élecƟon de son président, sur le principe et le montant des indemnités allouées
au Ɵtre de l'exercice de leurs foncƟons ; le montant de ceƩe indemnité doit être en adéquaƟon avec
les  sujéƟons  qui  sont  imposées  au dirigeant  par  ses  foncƟons  et  avec  la  situaƟon financière  du
comité de ski. 

À l’excepƟon des disposiƟons prévues aux deux alinéas précédents, les membres du comité directeur
et du bureau ne peuvent recevoir aucune rétribuƟon du comité de ski pour les foncƟons qui leur sont
confiées. Ils peuvent être remboursés des frais engagés dans l’exercice de leurs foncƟons, dans les
condiƟons précisées par le règlement intérieur.

ArƟcle 4. Absence du président

En cas d’absence du président à l’assemblée générale ou à l’une des réunions du comité directeur ou
du bureau, les travaux de ces instances sont présidés par le secrétaire général ou, en cas d’absence
de ce dernier, par un membre du bureau désigné par celui-ci. 

CHAPITRE 4. DISPOSITIONS FINANCIÈRES 
***

ArƟcle 1. Ressources annuelles

Les ressources annuelles du comité de ski comprennent : 
1) Le revenu de ses biens ;
2) Les coƟsaƟons et souscripƟons de ses membres ;
3) Les subvenƟons de l'État, des collecƟvités territoriales et des établissements publics ;
4) Les  ressources  créées  à  Ɵtre  excepƟonnel,  s'il  y  a  lieu,  avec  l'agrément  de  l'autorité

compétente ;
5) Le produit des rétribuƟons perçues pour services rendus ;
6) Le produit du mécénat et des partenariats ;
7) Le produit des libéralités dont l’emploi est autorisé au cours de l’exercice.

Les  délibéraƟons  relaƟves  à  l’acceptaƟon  des  dons  ne  sont  valables  qu’après  approbaƟon
administraƟve donnée dans les condiƟons prévues par l’arƟcle 910 du code civil, l’arƟcle 7 de la loi
du 4 février 1901 et le décret n° 66-388 du 13 juin 1966.

ArƟcle 2. Comptabilité 

La comptabilité du comité de ski est tenue conformément aux lois et règlements en vigueur.

Les dates de l’exercice social sont déterminées par le règlement intérieur.

Le trésorier général a pour mission de tenir la comptabilité de l’associaƟon ; il rend compte devant le
comité directeur et auprès de l’ensemble des adhérents lors de l’assemblée générale.

Statuts du comité de ski Auvergne-Massif Central
15/21



Il est jusƟfié chaque année auprès du préfet du département du siège du comité de ski, de l'emploi
des subvenƟons reçues par le comité de ski au cours de l'exercice écoulé.
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CHAPITRE 5. MODIFICATION DES STATUTS ET DISSOLUTION
***

ArƟcle 1. ModificaƟon des statuts 

Conformément à l’arƟcle 6 du règlement intérieur de la FédéraƟon française de ski et à l’excepƟon
du lieu de son siège social, le comité de ski ne peut procéder à des modificaƟons de ses statuts et
règlement intérieur qu’après approbaƟon de celles-ci par le comité directeur de la fédéraƟon, après
avis  du  conseil  d’orientaƟons  et  des  territoires.  Les  statuts  et  règlements  des  organismes
déconcentrés de la FFS doivent  être compaƟbles avec ceux de la fédéraƟon et conformes à des
prescripƟons obligatoires adoptées par la fédéraƟon. 

Les  statuts  peuvent  être  modifiés  par  l’assemblée  générale  extraordinaire  du comité  de  ski  sur
proposiƟon soit du comité directeur, soit du Ɵers des membres de l’assemblée générale représentant
au moins le Ɵers des voix.

Dans tous les cas, la convocaƟon, accompagnée d'un ordre du jour menƟonnant les proposiƟons de
modificaƟons validées par le comité directeur de la fédéraƟon, est adressée aux membres 15 jours
au moins avant la date fixée pour la réunion de l'assemblée générale.

L’assemblée  générale  ne  peut  modifier  les  statuts  que  si  la  moiƟé  au  moins  de  ses  membres
représentant au moins la moiƟé des voix sont présents ou représentés.  

Si ce quorum n'est pas aƩeint, l'assemblée est à nouveau convoquée sur le même ordre du jour, et
dans les mêmes délais et condiƟons. L’assemblée générale statue alors sans condiƟon de quorum.

Les statuts ne peuvent être modifiés qu'à la majorité absolue des suffrages exprimés.

ArƟcle 2. DissoluƟon 

Conformément à l’arƟcle 10 des statuts de la FFS, la suppression d’un organisme déconcentré de la
FFS  relève  de  la  compétence  du  comité  directeur  de  la  fédéraƟon,  pris  après  avis  du  conseil
d’orientaƟons des territoires.

Ainsi,  l’assemblée générale  extraordinaire  du comité de ski  ne  peut  prononcer  la  dissoluƟon  du
comité  de  ski  que  si  la  dissoluƟon  a  été  validée  par  le  comité  directeur  de  la  fédéraƟon et  si
l’assemblée générale extraordinaire a été convoquée spécialement à cet effet. L’assemblée générale
extraordinaire se prononce dans les condiƟons prévues du Chapitre 5 - arƟcle 1  pour la modificaƟon
des statuts. 

En  cas  de  dissoluƟon,  l’assemblée  générale  extraordinaire  désigne  un  ou  plusieurs  liquidateurs
amiables. 

L’acƟf net est aƩribué à la FédéraƟon française de ski ou, sur décision du comité directeur de la
fédéraƟon, à tout autre organe déconcentré de la fédéraƟon. 
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Les délibéraƟons de l'assemblée générale extraordinaire concernant la modificaƟon des statuts, la
dissoluƟon du comité de ski et la liquidaƟon de ses biens sont adressées sans délai à la fédéraƟon
française de ski.

CHAPITRE 6. DISPOSITIONS DIVERSES 
***

ArƟcle 1. Surveillance et publicité 

Le président du comité de ski fait connaître dans les trois mois à la préfecture du département du
Puy  de Dôme où il  a son siège social  toutes  les  modificaƟons apportées  aux statuts et tous  les
changements intervenus dans la direcƟon du comité de ski.

Les  procès-verbaux  de  l’assemblée  générale  et  les  rapports  financiers  et  de  gesƟon  sont
communiqués chaque année aux associaƟons membres du comité de ski et aux administrateurs. 

Les registres du comité de ski et ses pièces de comptabilité sont présentés sur toute réquisiƟon au
préfet.

ArƟcle 2. Autorité de la FédéraƟon française de ski 

La fédéraƟon contrôle l'exécuƟon des aƩribuƟons confiées au comité de ski qui rend compte de son
acƟvité et de sa gesƟon à la fédéraƟon, en leur adressant  les procès-verbaux de ses assemblées
générales, de ses comités directeurs ainsi que ses comptes clos.

Sur demande du bureau exécuƟf de la fédéraƟon, celle-ci a également accès à tout document uƟle à
l’exercice de ce contrôle et notamment tout document relaƟf à la gesƟon et à la comptabilité du
comité de ski. 

En applicaƟon de l’arƟcle 8 des statuts de la FédéraƟon française de ski, en cas de défaillance du
comité de ski meƩant en péril l’exercice des missions qui lui ont été confiées par la fédéraƟon, le
comité directeur de la fédéraƟon, ou, en cas d’urgence, son bureau exécuƟf, peut prendre toute
mesure  uƟle,  et  notamment  la  convocaƟon  d’une  assemblée  générale  du  comité  de  ski,  la
suspension de ses acƟvités, sa mise sous tutelle, notamment financière et le retrait de sa délégaƟon. 

ArƟcle 3. Réunion et vote à distance 

Toutes les instances délibérantes et tous les organes et commissions du comité de ski, y compris
l’assemblée générale,  peuvent  se réunir  et/ou délibérer à  distance  lorsque  les  circonstances,  et
notamment  l’urgence  ou  l’économie  de  moyens,  le  commandent,  ces  circonstances  étant
souverainement appréciées par le président de l’instance, de l’organe ou de la commission en cause. 

La réunion et/ou la délibéraƟon à distance peut concerner tout ou parƟe des membres de l’instance,
de l’organe ou de la commission en cause.
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En cas de délibéraƟon à distance, celle-ci s’effectue dans le respect de l’ordonnance n° 2014-1329 du
6 novembre 2014 et  du  décret  n°  2014-1627 du 26 décembre  2014 relaƟfs  aux  délibéraƟons  à
distance des instances administraƟves à caractère collégial ou de tout autre texte qui  leur serait
ultérieurement  subsƟtué,  ceci  sans  préjudice  des  règles  parƟculières  fixées  par  les  statuts  et
règlements du comité de ski. 

Le  règlement  intérieur  fixe  les  modalités  de  prise  de  décision  par  voie  de  voie  de  consultaƟon
électronique, y compris par email. 

ArƟcle 4. DisposiƟons relaƟves aux votes 

Pour l’ensemble des votes, les bulleƟns nuls ou blancs ne sont pas pris en compte pour le calcul des
majorités.

ArƟcle 5. Règlement intérieur 

Le comité de ski se dote d’un règlement intérieur dont l’objet, sous réserve de compaƟbilité avec les
disposiƟons législaƟves et réglementaires en vigueur, est de fixer les points non précisés par les statuts
et d'arrêter les modalités nécessaires à la bonne exécuƟon des statuts du comité de ski.

ArƟcle 6. Entrée en vigueur 

Les  modificaƟons  des  statuts  du  comité  de  ski  adoptées  le  4 octobre  2025  entrent  en  vigueur
immédiatement. 

À CLERMONT FERRAND, le 4 octobre 2025

Le président Le secrétaire général
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ANNEXE 1 : CONTRAT D’ENGAGEMENT RÉPUBLICAIN DES ASSOCIATIONS ET FONDATIONS
BÉNÉFICIANT DE SUBVENTIONS PUBLIQUES OU D'UN AGRÉMENT DE L'ÉTAT

L'importance des associaƟons et des fondaƟons dans la vie de la NaƟon et leur contribuƟon à l'intérêt
général jusƟfient que les autorités administraƟves décident de leur apporter un souƟen financier ou
matériel. Il en va de même pour les fédéraƟons sporƟves et les ligues professionnelles. L'administraƟon,
qui doit elle-même rendre des comptes aux citoyens, jusƟfier du bon usage des deniers publics et de la
reconnaissance  qu'elle  peut  aƩribuer,  est  fondée  à  s'assurer  que  les  organismes  bénéficiaires  de
subvenƟons publiques ou d'un agrément respectent le pacte républicain.

À ceƩe fin la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la République a
insƟtué le contrat d'engagement républicain.

Conformément aux disposiƟons des arƟcles 10-1 et 25-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relaƟve
aux droits des citoyens dans leurs relaƟons avec les administraƟons, le présent contrat a pour objet de
préciser les engagements que prend toute associaƟon ou fondaƟon qui sollicite une subvenƟon publique
ou un agrément de l'État. Ainsi, l'associaƟon ou la fondaƟon « s'engage (…) à respecter les principes de
liberté,  d'égalité,  de  fraternité  et de  dignité  de  la personne humaine ainsi  que les  symboles de  la
République (…) », « à ne pas remeƩre en cause le caractère laïque de la République » et « à s'abstenir de
toute acƟon portant aƩeinte à l'ordre public ».

Ces  engagements  sont  souscrits  dans  le  respect  des  libertés  consƟtuƟonnellement  reconnues,
notamment la liberté d'associaƟon et la liberté d'expression dont découlent la liberté de se réunir, de
manifester et de créaƟon.

ENGAGEMENT N° 1 : RESPECT DES LOIS DE LA RÉPUBLIQUE

Le  respect  des  lois  de  la  République  s'impose  aux  associaƟons  et  aux  fondaƟons,  qui  ne  doivent
entreprendre  ni  inciter  à  aucune  acƟon  manifestement  contraire  à  la  loi,  violente  ou  suscepƟble
d'entraîner des troubles graves à l'ordre public.

L'associaƟon ou la  fondaƟon bénéficiaire  s'engage à  ne  pas  se  prévaloir  de  convicƟons  poliƟques,
philosophiques ou religieuses pour s'affranchir des règles communes régissant ses relaƟons avec les
collecƟvités publiques.

Elle s'engage notamment à ne pas remeƩre en cause le caractère laïque de la République.

ENGAGEMENT N° 2 : LIBERTÉ DE CONSCIENCE

L'associaƟon ou la fondaƟon s'engage à respecter et protéger la liberté de conscience de ses membres
et des Ɵers, notamment des bénéficiaires de ses services, et s'absƟent de tout acte de prosélyƟsme
abusif exercé notamment sous la contrainte, la menace ou la pression.

Cet engagement ne fait pas obstacle à ce que les associaƟons ou fondaƟons dont l'objet est fondé sur
des convicƟons, notamment religieuses, requièrent de leurs membres une adhésion loyale à l'égard des
valeurs ou des croyances de l'organisaƟon.
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ENGAGEMENT N° 3 : LIBERTÉ DES MEMBRES DE L'ASSOCIATION

L'associaƟon s'engage à respecter la liberté de ses membres de s'en reƟrer dans les condiƟons prévues à
l'arƟcle 4 de la loi du 1er juillet 1901 et leur droit de ne pas en être arbitrairement exclu.

ENGAGEMENT N° 4 : ÉGALITÉ ET NON-DISCRIMINATION

L'associaƟon ou la fondaƟon s'engage à respecter l'égalité de tous devant la loi.

Elle s'engage, dans son foncƟonnement interne comme dans ses rapports avec les Ɵers, à ne pas opérer
de  différences  de  traitement  fondées  sur  le  sexe,  l'orientaƟon  sexuelle,  l'idenƟté  de  genre,
l'appartenance réelle  ou supposée à  une ethnie,  une NaƟon,  une prétendue  race  ou une  religion
déterminée qui ne reposeraient pas sur une différence de situaƟon objecƟve en rapport avec l'objet
statutaire licite qu'elle poursuit, ni cauƟonner ou encourager de telles discriminaƟons.

Elle prend les mesures, compte tenu des moyens dont elle dispose, permeƩant de luƩer contre toute
forme de violence à caractère sexuel ou sexiste.

ENGAGEMENT N° 5 : FRATERNITÉ ET PREVENTION DE LA VIOLENCE

L'associaƟon ou la fondaƟon s'engage à agir dans un esprit de fraternité et de civisme.

Dans son acƟvité, dans son foncƟonnement interne comme dans ses rapports avec les Ɵers, l'associaƟon
s'engage à ne pas provoquer à la haine ou à la violence envers quiconque et à ne pas cauƟonner de tels
agissements. Elle s'engage à rejeter toutes formes de racisme et d'anƟsémiƟsme.

ENGAGEMENT N° 6 : RESPECT DE LA DIGNITÉ DE LA PERSONNE HUMAINE

L'associaƟon ou la fondaƟon s'engage à n'entreprendre, ne soutenir, ni cauƟonner aucune acƟon de
nature à porter aƩeinte à la sauvegarde de la dignité de la personne humaine.

Elle s'engage à respecter les lois et règlements en vigueur desƟnés à protéger la santé et l'intégrité
physique et psychique de ses membres et des bénéficiaires de ses services et ses acƟvités, et à ne pas
meƩre en danger la vie d'autrui par ses agissements ou sa négligence.

Elle s'engage à ne pas créer, maintenir ou exploiter la vulnérabilité psychologique ou physique de ses
membres et des personnes qui parƟcipent à ses acƟvités à quelque Ɵtre que ce soit, notamment des
personnes en situaƟon de handicap, que ce soit par des pressions ou des tentaƟves d'endoctrinement.

Elle  s'engage  en  parƟculier  à  n'entreprendre  aucune  acƟon  de  nature  à  compromeƩre  le
développement physique, affecƟf, intellectuel et social des mineurs, ainsi que leur santé et leur sécurité.

ENGAGEMENT N° 7 : RESPECT DES SYMBOLES DE LA RÉPUBLIQUE

L'associaƟon s'engage à respecter le drapeau tricolore, l'hymne naƟonal, et la devise de la République.
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